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A V A N T - P R O P O S

L’économie sociale familiale, héritière méconnue de « l’enseignement ménager » 
d’hier, a tout naturellement accompagné les mutations de la société contemporaine, 
en prenant en compte les conséquences de ses fractures, liées essentiellement à la 
montée de la précarité, dans un contexte général de crise économique. L’ESF a réussi 
l’exploit paradoxal d’être novatrice et innovante tout en conservant l’expertise propre 
aux sciences appliquées. Le pragmatisme, l’efficacité des professionnels de l’ESF se 
nourrissent de connaissances scientifiques précises doublées d’une capacité certaine 
à les transmettre à tout public en les vulgarisant.

Les titulaires du BTS ESF cumulent depuis plusieurs décennies des connaissances 
complémentaires (physique appliquée, micro-biologie, droit…) pour mieux gérer la vie 
quotidienne sous tous ses aspects (budget familial, conseils en consommation, santé, 
lutte contre les germes pathogènes...). Formé à de multiples activités, le TESF d’hier 
savait, entre autres, manager le personnel d’entretien dans un centre hospitalier, ani-
mer des groupes dans un centre social, et enseigner. L’apport progressif des sciences 
humaines dans les formations, a renforcé chez ces professionnels leur capacité à 
prendre en compte les potentialités des personnes et des groupes sociaux, à mobi-
liser les acteurs de terrain, et à participer activement au développement social local.

La juxtaposition de l’héritage scientifique d’hier, de la rigueur transmise et de la prise en 
compte des sciences molles d’aujourd’hui font des conseillers en économie sociale familiale 
des travailleurs sociaux, discrets et efficaces dont le pragmatisme et la transversalité sont 
de plus en plus appréciés par les décideurs de l’action sociale locale. Modernes, curieux, 
formés aux sciences appliquées et aux sciences sociales, les « ESF » sont avant tout 
éclectiques, dans la formation reçue comme dans les voies professionnelles envisagées.
Aujourd’hui, le cœur de métier de l’ESF s’établit au croisement de multiples compé-
tences, permettant tout à la fois :

 – d’assurer une expertise et des conseils technologiques ;
 – d’organiser techniquement la vie quotidienne dans un service, dans un établissement ;
 – d’animer, former, communiquer.

Cet ouvrage a pour objet d’aider les étudiants de BTS ESF à synthétiser les apports 
multiples de disciplines connexes structurant leur expertise autour des thèmes 
majeurs que sont : l’habitat, l’environnement, le design, l’alimentation, l’hygiène. Il est 
le résultat d’une belle histoire de coopération transversale entre des formateurs de 
différentes disciplines, différentes académies, conscients de la solitude des étudiants 
face à la somme des savoirs engrangés dans leur formation. Je voudrais ici remercier 
pour leur disponibilité et leurs compétences les auteurs : Mesdames Fetz, Langlois, 
Noël et Messieurs Degott et Lesire, ainsi que Madame Amici pour la mise à dispo-
sition de ses ressources, pour son soutien et ses relectures amicales et attentives. 
Grâce à leur coopération sans faille, les étudiants vont disposer d’un outil essentiel.

Marie-Christine Parriat-Sivré
IA-IPR de Sciences et techniques médico-sociales 

et biotechnologies santé-environnement
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Le traitement  
des eaux usées

La loi sur l’eau de 1992 et la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 
2006 indiquent que toutes les eaux usées issues des logements doivent être 
traitées, qu’elles soient collectées ou non par un réseau public.

 L’évacuation de l’eau
•	 Les eaux pluviales correspondent à l’eau qui ruisselle sur les toits. Elles peuvent être 
réutilisées pour certains usages.
•	 Les eaux usées représentent l’eau amenée à la maison, mais après utilisation. Elles cor-
respondent à deux types de rejet :

 – les eaux de vannes, qui proviennent des WC. Elles sont riches en matières organiques 
fermentescibles, en micro-organismes fécaux (parfois pathogènes) en cellulose, colorants, 
chlore. C’est donc une pollution principalement microbiologique, carbonée et azotée ;

 – les eaux ménagères, ou domestiques, qui proviennent des lavabos, éviers, bidets, 
baignoires, lave-linges, lave-vaisselles. Elles contiennent des graisses, des détergents, 
des matières organiques. C’est une pollution moins forte, moins microbiologique, mais 
plus hétérogène.

Tous les points d’eau doivent être pourvus d’un siphon avec une garde d’eau, de façon à 
empêcher les reflux d’odeurs. Le réseau doit être muni d’évents (protégés contre les insectes), 
qui dégagent les odeurs en hauteur, et empêchent les variations de pression.

 Le traitement collectif des eaux usées
Quand il existe, il est obligatoire de se raccorder au réseau public.

A  La collecte
On distingue deux types de réseaux d’évacuation des eaux sales : le réseau unitaire, ou 
tout-à-l’égout, qui collecte les eaux de pluie avec les eaux usées, et le réseau séparatif, 
qui collecte d’une part les eaux usées et d’autre part les eaux de pluie.
Le réseau unitaire ou tout-à-l’égout est plus simple, mais il amène toutes les eaux pluviales 
à la station d’épuration qui est perturbée à chaque orage. 
Le réseau séparatif est plus coûteux à mettre en place, mais il donne un débit constant 
d’eaux usées à la station d’épuration, (donc fonctionnement optimum), car les eaux de pluie 
sont rejetées directement, sans traitement, dans le milieu naturel.

1
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B  Le fonctionnement d’une STEP (STation d’EPuration)
La mesure de la pollution est complexe, avec de nombreux paramètres techniques. La notion 
d’équivalent-habitant est intéressante : elle donne une quantité-type de pollution par 
habitant, ce qui permet de mesurer non seulement la pollution globale mais aussi la capacité 
de dépollution d’une station d’épuration. La STEP de Marseille peut traiter 1,8 million d’équi-
valents-habitants. Le principe est de réaliser la même chose que ce qui se passerait dans 
un milieu naturel : les bactéries de l’environnement consomment la pollution et la rendent 
ultérieurement assimilable pour les végétaux. Ce traitement, dit secondaire ou biologique, 
est une véritable mise en culture de ces bactéries. C’est le principe des boues activées.

Figure 53.1 Fonctionnement d’une station d’épuration.

Tableau 53.1 Traitement des eaux dans une station d’épuration.

Traitement primaire Rend l’eau sale homogène, apte au traitement secondaire

- Dégrillage - retient les gros déchets, les corps flottants
- Dessablage - les sables sédimentent
- Déshuilage par insufflation - les graisses surnageantes sont raclées

Traitement secondaire Convertit les matières organiques dissoutes en matières décantables

- Décantation 1 - une 1re sédimentation de boue a lieu qui est ôtée

- Aération des boues activées - entretient les flores aérobie et anaérobie qui consomment les 
matières organiques. C’est le traitement biologique

- Décantation 2 ou clarification - les boues activées sédimentent à leur tour. L’eau dépolluée est 
évacuée par débordement

Beaucoup de variations sur ce principe de boues activées sont possibles. Il reste en fin 
de traitement :

 – une eau dépolluée, le plus souvent à environ 95 % de sa pollution d’origine qui est alors 
rejetée dans le milieu naturel (rivières, jamais les nappes profondes) ;
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 – des boues de décantation 1 et 2 qui seront déshydratées. Ces boues peuvent servir 
d’engrais (après désinfection).

C  Le rôle des citoyens
Tout ce qui est rejeté dans un évier ou un caniveau peut passer par une station de ce type. 
Toutefois, les graisses en quantité gênent le fonctionnement normal du traitement primaire. 
Les produits antibactériens (médicaments antibiotiques, eau de Javel) perturbent les bacté-
ries et les produits toxiques (solvants, peintures, huiles de vidange) polluent les boues, les 
rendant impropres à un usage agricole.

 Le traitement des eaux usées en habitat isolé
Lorsqu’on ne dispose pas d’une collecte publique des eaux sales, il faut obligatoirement 
envisager un système de traitement autonome, dont le descriptif doit être fourni à la mairie 
avec le permis de construire. Le projet est soumis à l’avis du SPANC, Service Public d’Assai-
nissement Non Collectif. Les eaux de vannes et les eaux ménagères doivent être traitées 
toutes les deux ensembles depuis mars 1982.

A  La fosse toutes eaux
Anciennement appelée « fosse septique », elle est près de l’habitation. Elle permet de retenir 
les matières solides, de dégraisser les effluents, et de liquéfier par fermentation anaérobie 
les boues qui se déposent au fond. Cette fermentation dégage du méthane, du CO2, des 
gaz azotés. Il est indispensable de la ventiler par une canalisation munie d’un extracteur 
statique ou éolien, placé plus haut que la toiture de l’habitation. Le volume de la fosse est 
fonction du nombre de pièces de l’habitation, c’est-à-dire du nombre possible d’habitants. 
La fosse doit être vidangée tous les 5 ans par un spécialiste. Il peut être utile, quoique non 
obligatoire, de la réensemencer régulièrement, surtout si on utilise de l’eau de Javel pour 
l’entretien de la maison.

B  L’épandage par les drains
Il achève l’épuration et l’évacuation dans le milieu naturel. Il s’agit ni plus ni moins que de 
répartir dans le sol les effluents prétraités, et de laisser les micro-organismes du sol terminer 
la consommation des polluants carbonés.
Ce système de traitement autonome est assez satisfaisant pour la pollution carbonée, mais 
peu pour la pollution azotée. Il peut devenir une source de nitrates, ce qui justifie la distance 
réglementaire de 35 m par rapport à un éventuel puits ou forage.

Remarque
Il existe des mini-stations d’épurations, basées sur le principe des boues activées et 
clarifiées. Capacité variable, de 5 à 2000 équivalents-habitants. Ces équipements sont 
électriques, efficaces mais chers. Il faut les vidanger régulièrement.

3
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Figure 53.2 Assainissement autonome.

 Les acteurs de l’eau
La gestion de l’eau implique un grand nombre d’acteurs - pouvoirs publics, collectivités et 
élus locaux, acteurs économiques, associations - et s’exerce sur une multiplicité d’échelles 
géographiques : le cadre européen (avec les directives), le cadre national, les sept grands 
bassins versants, les 22 régions, les 96 départements et les 36 772 communes. Parmi les 
acteurs sont à connaître :
•	 L’Agence de l’eau  : pour le compte de l’État et du Comité de bassin, son objet est de 
contribuer au bon état des eaux, par la préservation des ressources, et à la satisfaction des 
besoins des usagers, par la recherche de l’équilibre entre les ressources et les utilisations 
rationnelles de l’eau. Elle atteint ces objectifs par des interventions financières (redevances 
et aides), par la construction et le développement d’outils de planification (SDAGE et Pro-
gramme d’interventions). Elle a aussi une mission d’information du public.
•	 Le maire : il est responsable de la distribution de l’eau potable, de la collecte et du traite-
ment des eaux usées de sa commune. Cette responsabilité peut s’organiser dans un cadre 
intercommunal. Il est responsable des décisions d’investissements pour lesquels il peut 
bénéficier de l’appui technique et financier de l’Agence de l’eau, et/ou de la Région et/ou 
du Département. Il est également responsable du choix du mode de gestion, qui peut être 
confiée soit aux services municipaux ou syndicaux (régie), soit à des groupes industriels 
privés (Lyonnaise des Eaux, Générale des Eaux, SAUR, etc.).

 Le prix de l’eau
En France, le prix moyen de l’eau se situe aux environs de 3,50 euros le mètre cube. Mais 
étant une ressource locale, il peut subir de fortes variations d’une commune à une autre 
(contrairement à l’électricité). Le prix de l’eau résulte de deux tarifications distinctes :
•	 Les taxes et redevances, pour aider les communes à investir dans la dépollution.
•	 La part des communes correspond au financement des équipements et des services 
nécessaires au prélèvement, au traitement et à la distribution de l’eau potable, la col-
lecte et la dépollution des eaux usées.
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